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Texte de la question

Mme Gabrielle Cathala alerte Mme la ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles sur
l'insuffisance de dons de sperme, freinant l'accès à l'assistance médicale à la procréation (AMP). La loi
bioéthique révisée en 2021 a élargi l'accès à l'AMP aux femmes seules et aux couples de femmes. Cela a
engendré une demande massive de spermatozoïdes qui n'avait pas été anticipée dans les centres d'aide à la
procréation médicale. Le ministère de la santé a rapporté qu'au 31 décembre 2024, plus de 10 600 femmes
étaient en attente d'une AMP avec don de spermatozoïdes, contre environ 7 600 un an plus tôt. Or seulement
676 donneurs ont été recensés en 2023. Le droit d'accès aux origines pour les personnes conçues par AMP
avec tiers donneur a certes conduit à une hausse du nombre de candidats au don de spermatozoïdes. Mais le
nombre de donneurs reste toutefois nettement insuffisant pour répondre aux besoins. Alors que l'Agence de la
biomédecine a pour mission de promouvoir le don de gamètes, les campagnes de sensibilisation demeurent trop
limitées. D'après un rapport de la Cour des comptes de janvier 2024, seuls 18 % des personnes interrogées
jugent être assez informées sur le don de gamètes. L'enveloppe d'environ 2,5 millions d'euros allouée chaque
année pour mener des campagnes d'information et d'incitation s'avère donc insuffisante. Le manque de
paillettes dans les centres d'étude et de conservation des oeufs et du sperme humains (CECOS) a de
nombreuses conséquences néfastes pour les personnes recourant à l'AMP. Au 31 décembre 2024, le délai
moyen d'attente pour obtenir une AMP avec don de sperme était de 17,7 mois, principalement à cause de
l'insuffisance des stocks disponibles. Certains CECOS refusent de faire droit aux demandeuses âgées, par
anticipation qu'elles dépasseront le plafond d'âge légal avant que des paillettes ne soient disponibles. Face à ce
déni de droit, de plus en plus de patientes se tournent vers des cliniques étrangères. Une enquête de Radio
France d'octobre 2024 a révélé que ce parcours était encore plus complexe pour les demandeuses qui sollicitent
un appariement, afin que leur futur enfant ait un phénotype proche du leur. Les donneurs racisés sont en effet
encore plus rares, ce qui prolonge considérablement les délais pour les personnes racisées. Ces personnes
peuvent subir un délai allant jusqu'à dix ans. Pourtant, cette inégalité structurelle n'est pas abordée dans les
rapports gouvernementaux sur l'AMP, preuve d'un manque de considération pour les personnes racisées. Il faut
rappeler enfin une autre inégalité : la loi bioéthique de 2021 a omis d'accorder le droit de recourir à l'AMP aux
hommes trans, alors qu'ils forment une population pouvant porter un enfant, au même titre que les femmes cis.
Elle lui demande quels dispositifs de sensibilisation et quels moyens le Gouvernement prévoit de mettre en
œuvre afin de promouvoir les dons de spermatozoïdes et de garantir que toutes les personnes aient accès à
l'AMP sans discrimination.
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